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LISTE DES PIECES A FOURNIR A L'ETUDE POUR UN ACTE DE NOTORIETE 

(À remettre lors du premier rendez-vous) 

ETAT CIVIL 

 Un original de l'acte de décès délivré par la Mairie 

 Original du (ou des) livret(s) de famille du défunt 

 Original du (ou des) livret(s) de famille de chacun des héritiers (ou copie des pages relatives aux 

époux et aux enfants) 

 Originaux des extraits d'acte de naissance et de mariage du défunt (datant de moins de trois 

mois) 

 Originaux des extraits d'acte de naissance et de mariage de chacun des héritiers (datant de moins 

de 3 mois) 

 Le questionnaire d'état civil ci-joint, rempli par chacun des héritiers 

 La copie de la pièce d’identité en cours de validité pour chacun des héritiers 

Le cas échéant : 

 Copie du contrat de mariage du défunt (éventuellement changement de régime matrimonial) ou 

de la convention de PACS 

 Copie de la donation entre époux et / ou Original du testament du défunt 

 Copie du jugement de divorce du défunt, si celui-ci a été marié précédemment et est divorcé 

 Copie du contrat de mariage de chacun des héritiers (éventuellement changement de régime 

matrimonial) 

PROVISION SUR FRAIS 

 Une provision sur frais d'un montant de 350,00 euros à verser par chèque à l'ordre de "ROMANIK 

NOTAIRES". 


